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Texte de la question

M. Denis Merville appelle l'attention de M. le ministre de l'equipement, du logement, des transports et du
tourisme sur la question des creations d'emplois liees au fonctionnement du reseau autoroutier. Il souligne,
d'une part, l'actualite de cette question alors que l'an passe le montant consacre aux autoroutes concernes a ete
portee a 20 milliards de francs, ce qui constitue un record historique qui devrait etre depasse des la presente
annee ou il devrait s'elever a 21,9 milliards de francs. D'autre part, il rappelle l'enjeu que comporte cette
question puisque les societes d'autoroutes emploient directement environ 13 000 personnes, et qu'indirectement
12 000 personnes sont liees a l'activite autoroutiere (aires de service, depannages, restaurants). C'est pourquoi
il se felicite de la mise en place par le ministere d'un comite de suivi pour l'emploi dans les societes
concessionnaires d'autoroutes. Il semble, en effet, qu'une orientation soit desormais retenue selon laquelle, afin
de preserver les postes de peages sur les autoroutes, tout en confortant la position d'avant-garde de la France
en matiere de telepeage et de telematique routiere, il a ete demande que 70 % des voies de peages des
autoroutes, y compris les nouvelles voies, soient traitees manuellement. Cette mesure lui parait extremement
positive en ce qu'elle manifeste la volonte des pouvoirs publics, au travers des grands equipements structurant
l'amenagement du territoire, de contribuer a la defense de l'emploi. Compte tenu de l'interet que comporte a ses
yeux, cette mesure, il lui demande de bien vouloir lui preciser quelles dispositions la relaient precisement aupres
des societes concessionnaires d'exploitation autoroutieres, permettant de s'assurer de sa mise en oeuvre.
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